
308 CRIMES ET DÉLITS 

1.—Adultes déclarés coupables de délits criminels et proportion par 10,009 personnes 
âgées de 16 ans et plus, par province, 1951 et 1952 
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Les délits criminels comprennent six classes. La classe I groupe les attentats 
contre la personne; en 1952, le nombre de personnes déclarées coupables de s'être 
livrées à des voies de fait de nature diverse et d'avoir entravé les agents de la paix 
dans l'exercice de leurs fonctions représentait 81-7 p. 100 des délinquants de cette 
classe. Dix-huit personnes ont été déclarées coupables de meurtre, trois de ten
tative de meurtre et 77 d'homicide involontaire, comparativement à 15, 7 et 92 
respectivement en 1951. Le nombre des délinquants de cette classe a augmenté 
de 8-4 p. 100 par rapport à 1951. 

Les classes II , III, IV et V ont trait aux délits contre la propriété. C'est le 
groupe de voleurs qui est le plus important dans ces classes, mais leur nombre a été 
légèrement moins considérable en 1952 qu'en 1951. Les cambrioleurs et les voleurs 
dont les crimes ont été aggravés par le recours à la violence viennent ensuite, et 
leur nombre a augmenté de 4 p. 100 en 1952 par rapport à la période précédente. 
Le nombre de ceux qui se sont livrés à des attentats malicieux contre la propriété 
a aussi augmenté de 1 -9 p. 100. 

La classe VI comprend les délits divers. La loi de l'opium et des drogues a 
été enfreinte par 367 personnes, dont 316 furent condamnées pour possession d'hé
roïne; 262 sont des hommes et 327 sont nées au pays. Les tribunaux de la Colom
bie-Britannique ont condamné 69-2 p. 100 de tous les contrevenants à cette loi 
et ceux de l'Ontario, 19-1 p. 100. 

2.—Adultes accusés et déclarés coupables de délits criminels, par classe de délit, 
1951 et 1952 

1951 1952 Augmen-
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Total, classe I  6,742 4,829 286 7,267 5,237 306 +11 
Renvois à la fin du tableau, p. 


